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Le pharmacien s’assure que le délai d’initiation du traitement n’a pas été dépassé, et le cas échéant de l’absence d’une
interaction médicamenteuse contre-indiquée

 

FICHE PRATIQUE : PAXLOVID®
MAJ : 09/05/2022

Liens utiles : 

- Base de données publique des médicaments : Résumé des caractéristiques du produit (RCP) Paxlovid®
- DGS : DGS DGS-URGENT N°2022_52 concernant l’évolution du circuit de mise à disposition du
PAXLOVID®
- Société Française de Pharmacologie et de Thérapeutique : Recommandations thérapeutiques dans le
cadre d'associations de médicaments avec le NIRMATRELVIR/RITONAVIR (PAXLOVID)
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Pharmacie d'officine

Faire réaliser un test PCR ou TAG si non fait

1 SYMPTOMES COVID19

DISPENSATION

Mentionner sur la prescription de délai maximal
pour initier le traitement (<J5 début des
symptômes ou du diagnostic)

Si test positif à la COVID-19 (TAG ou RT-PCR) :
prescription sur ordonnance classique

Si patient éligible et test non encore réalisé : 
 ajouter la mention "si test antigénique ou PCR
positif sous cinq jours calendaires" 
   

3 PRESCRIPTION SUR ORDONNANCE CLASSIQUE 

VÉRIFICATION DE L'ÉLIGIBILITÉ DU PATIENT
Age ≥18 ans

Test SARS-CoV-2 positif (RT-PCR ou antigénique) 
Apparition des premiers symptômes attribuables
à la maladie COVID-19 < 5 jours 

Patient ne nécessitant pas d’oxygénothérapie du
fait de la COVID-19 

Patient à risque élevé d'évolution vers une forme
sévère de la COVID-19

Absence de contre-indications au traitement 

Risque d’interactions médicamenteuses évalué et
instauration du traitement jugée possible par le
prescripteur 

Patient clairement informé des modalités de mise
en place de ce traitement

Résumé des caractéristiques du produit (RCP) 

EN VILLE
COMMANDES ET APPROVISIONNEMENT

À L'HOPITAL

ANTIVIRAL CONTRE LA COVID-19

PUI 

Fin de l'autorisation en accès précoce 
Fin de l'utilisation de la plateforme
d'inclusion et de commande 
Prescription dans le cadre de l'AMM 

 

Les PUI peuvent également se dépanner
directement auprès d’autres PUI disposant de stock
Suivi des stock via eDispostock en saisie
hebdomadaire à poursuivre par les PUI

Pharmacies d’officines et pharmacies à usage intérieur (PUI) sont approvisionnées par leur grossiste-répartiteur
en Paxlovid®  
En présence d’un patient présentant une ordonnance, le pharmacien doit commander Paxlovid® auprès de son grossiste-
répartiteur, selon les modalités habituelles en utilisant le code CIP 34009 302 455 1 4. La livraison sera effectuée lors
de la tournée suivant la commande

 

https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/paxlovid-epar-product-information_fr.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_no2022-52_paxlovid.pdf
https://sfpt-fr.org/recommandations-et-publications/1611-recommandations-th%C3%A9rapeutiques-dans-le-cadre-d-associations-de-m%C3%A9dicaments-avec-le-nirmatrelvir-ritonavir-paxlovid
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/paxlovid-epar-product-information_fr.pdf
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/paxlovid-epar-product-information_fr.pdf

